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Le mot du Maire 
 
 
Comme dans chaque nouveau numéro du bulletin municipal, voici le point sur les 

travaux en cours : 

 

 

Le Bourg : Comme vous avez pu le constater, les travaux sont terminés, à la 

satisfaction de tous. Pour compléter ce programme, nous envisageons d’aménager 

le parking de la mairie, avec une liaison à pied vers la salle des fêtes. Une étude de 

la DDTM est en cours à ce sujet. 

 

L’Assainissement : Le programme 2011/2012 est terminé et a permis de raccorder 

environ 35 habitations. Un nouveau programme sera mis en place avant l’obligation 

de mise aux normes des systèmes individuels, fin 2013. Une réunion publique de 

concertation aura lieu pour déterminer les secteurs prioritaires.  

 

L’Ecole : Le dossier avance : le permis de construire va être déposé dans les jours à 

venir ; nous espérons obtenir un maximum de subventions (pour 2 classes) afin 

d’alléger le coût pour la commune. Les travaux devraient débuter à la fin de 

l’année. Ci-joint les plans dans la page centrale de ce bulletin. 

 

La Voirie : Le programme sera poursuivi cette année pour un budget d’environ 

50000.00€. 

 

La Zone artisanale : Dans le cadre de l’aménagement de la zone d’activités de 

l’Auberge Neuve par la communauté de communes, la partie communale de la 

route du Logis sera aménagée (voirie, assainissement). Un projet pour la 

construction d’un bâtiment communal sur la zone est à l’étude. 

 

 

Je vous souhaite de bonnes vacances à tous. 

 

 
Daniel PAUTRET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie : Ouvert tous les matins du lundi au samedi de 9h à 12h et 

le mardi après midi de 13h30 à 17h. 

Permanence des adjoints : M. le Maire sur rendez vous, M. Jacky CHARBONNEL le lundi de 

11h à 12h, nouvel horaire pour Mme Dominique CAHU le mardi après midi de 14h à 15h. 

Téléphone : 02 33 49 18 85, courriel : mairiedevirey@yahoo.fr 



ETAT CIVIL 
 

 

      
 
            
 
 

                            
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

NAISSANCES 
 
Juliette HARDE, 23 Route du pont des Biards, le 12 février 2012   
Hugo PESTEL, 2A Route de la Chicanière, le 16 mars 2012 
Louison DEROUBAIX, 7A Route du Clos-Acéré, le 27 avril 2012 

 

LES NOUVEAUX HABITANTS DE VIREY 
 

Depuis le début de l’année ils habitent près de chez nous, réservons leur un accueil chaleureux. 
 

 * Elodie PESLIN et Ludovic LEFRAS, 26 Route de la Croix Plantée 

* Manuella TOULIER, 3 Route du Pont 

* Adeline Poulain et Pierre GASNIER, 17 Route du Mesnil 

* Michel GRAFFARD, 36 Route Nationale 

* Sandra JARDIN et Sébastien OLIVEIRA, 9 Route du Malouet 

* Pénélope LAMARCHE et Stéphane LENOIR, 16 Route du Château 

* Marylène GONTIER, 1 Route de la Jarrais 

* Famille Laurent DAUCÉ, 5 Route de la Ricolais 

 * Rémi AUDO et sa compagne, 11 Route de la Championnière 

 * Olivier ROBBES, 11 Route de la Croix Plantée 

 * Bénédicte HOUSSARD et René MOISSERON, 14 Route de l’Yvrande 

 * Claire et Danny POMMIER, 2A Route de l’Yvrande 

 * Sonia et Didier PIQUET, 31 Route de l’Yvrande 

 * Stéphanie BOURDON et Guillaume BERTIN, 29 route de la Croix Jeanne 

 * Lucie MAUGER et Nicolas LEMONNIER, 21 Rue du Stade 

 * Patricia et Denis CARVILLE, 8 Route de la Garlière 

 

Vu le nombre important de nouveaux habitants, certains peuvent avoir été oubliés, nous ne les oublierons pas dans le 

prochain bulletin, merci de votre compréhension. Informations de cette page arrêtées le 1 juillet 2012. 

LES ASSISTANTES MATERNELLES AGREEES 
 
Mme Chantal Navet Tél. : 02.33.49.81.76 

Mme Marie Thérèse Mandal Tél. : 02.33.49.07.93   Mme Guylène Vivier Tél. : 02.33.49.60.34 
Mme Marie France Mazier Tél. : 02.33.49.55.60    Mme Bernadette Mary Tél. : 02.33.49.44.04 

Mme Ann Sophie Heslouin Tél. : 02.33.49.67.41    Mme Fabienne Hervieu Tél. : 02.33.49.55.62 

Mme Lydie Meignan Tél. : 02.33.61.83.70    Mme Stéphanie Mahieu Tél. : 02.14.13.55.30 

DECES 
Marcel BENOIST, 1 Route du Pont, le 28 janvier 2012 
Léandre ROULAND, 22 Route de la Blutière, le 27 février 2012 

Maurice GARNIER, 2 Route du Moulin, le 19 mars 2012 

Jeanne GOUPIL, épouse LECHEVALLIER, le 19 avril 2012 

Fernande GAUCHET, veuve GRASMENIL, 9 Route de la Bliais, le 10 mai 2012 

MARIAGES 
 
Joëlle DELAUNAY et Didier CHARUEL, le 19 mai 2012 
Jessica GEORGES et Morgan GOHIN, le 19 mai 2012 
 



COMPTE RENDU DES DERNIÈRES 
RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 NOVEMBRE 2011 
Emprunt Caisse d’Epargne. 

M. le Maire rappelle au conseil la nécessité pour financer les travaux de voirie  et les travaux de 

remise en état du logement des écoles de recourir à un emprunt de 80 000 €. 

Après examen des différentes propositions, le conseil municipal retient la proposition de la caisse 

d’épargne de Basse Normandie, pour un emprunt de 80 000 €, sur 15 ans, au taux de 4.56% 

Acceptation d’une indemnité de sinistre. 

M. le Maire informe le conseil municipal que le vol de la remorque appartenant à la commune a été 

indemnisé à hauteur de 1 150 €. 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2012 
Restauration et extension de l’école maternelle : Demande de subventions. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la décision de procéder à l’extension et à la 

restauration de l’école maternelle en supprimant l’actuel préfabriqué devenu vétuste et en 

construisant un bâtiment abritant deux classes, une salle de motricité, un dortoir pour les petits, un 

préau couvert et un ensemble sanitaire et chaufferie. Le Maire propose au conseil de solliciter l’aide 

de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux au taux de 40% (DETR) 

et l’aide du Conseil Général de la Manche au titre du contrat de territoire aux taux maximums. Le 

conseil municipal, à l’unanimité, décide de solliciter ces aides. (Par ailleurs, la commune a sollicité, 

lors de la réunion du 25 avril, une subvention au titre de la réserve parlementaire). 

Subvention pour un voyage d’étude d’élèves du collège Jules VERNE. 

Le conseil municipal  accorde une subvention de 25 € par élève pour un voyage d’étude pour 8 

élèves du collège Jules Verne. 

Syndicat d’alimentation en eau potable : Adhésion au syndicat mixte pour la gestion durable 

de la ressource en eau. 
M. le Maire fait part au conseil d’un courrier du syndicat d’eau de la région de Saint Hilaire 

l’informant d’un projet de création, au niveau départemental, d’un syndicat mixte pour la gestion 

durable de la ressource en eau et la sécurisation de la production d’eau potable.  

Le 20/12/2011, le comité du SIAEP de St Hilaire a émis un avis favorable à son adhésion à cette 

structure. Le conseil municipal donne son accord à cette adhésion. 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MARS 2012 
Constitution de la commission locale d’évaluation des charges transférées. 

M Maire informe le conseil municipal que la communauté de communes de Saint Hilaire a décidé 

par délibération du 6 février 2012 de constituer une commission locale d’évaluation des charges 

transférées dans le cadre de l’étude du passage à la fiscalité professionnelle unique, qui a pour 

mission d’évaluer le montant des charges financières transférées à la communauté par les 

communes. Le conseil désigne M. Pautret Daniel (titulaire) et M. Charbonnel Jacky (suppléant). 

Location d’un logement à l’école. 

Le Maire informe le conseil municipal que le logement des écoles est fini de restaurer et libre à la 

location; au vu des travaux effectués, le conseil fixe le loyer mensuel à 500 € et autorise le Maire à 

signer un bail de location avec de futurs locataires.  

Subvention APE de Virey pour voyage scolaire au Futuroscope. 

Le conseil municipal accepte de verser une participation de 10 € par élève, soit 350 € pour un 

voyage au Futuroscope des élèves de CM1 et CM2. 



CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2012 
 Budget communal 2012. 

 Il s’équilibre en recettes et dépenses à la somme de 764 325 € pour la section de fonctionnement et 

 1 071 449 € pour la section d’investissement. Les principales dépenses d’investissement sont : la 

construction d’une école maternelle (460 000 €) la voirie (67 000 €) la construction d’un bâtiment 

communal (80 000 €) et l’aménagement de la voirie sur la zone artisanale (40 000 €). 

Budget assainissement. 

Il s’équilibre en recettes et dépenses à 39 033 € pour la section de fonctionnement et 124 527 € pour 

la section d’investissement. Ces budgets s’équilibrent sans augmentation des taux d’imposition 

qui restent fixés comme suit : taxe d’habitation : 15.90 %, taxe foncier bâti : 20.09 %, taxe foncier 

non bâti : 43.666%, contribution foncière des entreprises : 16.35%.  
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MAI 2012 
Renouvellement d’une ligne de trésorerie près du Crédit Agricole. 

Pour assurer le préfinancement du projet de lotissement communal, le conseil municipal, après avoir 

entendu l’exposé de Monsieur le Maire, décide de renouveler, auprès du crédit agricole mutuel de 

Normandie, une ligne court terme de trésorerie de 100 000 €, sur l’indice  EURIBOR  

Inventaire communal du bocage et des zones humides. 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal M. Fournel et M. Brossard, techniciens au syndicat 

mixte du Bassin de la Sélune, il leur donne la parole pour présenter l’inventaire réalisé concernant le 

recensement du bocage et des haies anti-érosives de la commune, ainsi que l’inventaire des zones 

humides à préserver.  

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal valide ces inventaires et reconnaît la nécessité 

de préserver ces haies et ces zones humides et de les intégrer dans le plan local d’urbanisme lors de 

sa prochaine modification ou révision. 

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant à la communauté de communes. 
Le maire informe le conseil que la commune de Virey ,ayant franchi le seuil des 1000 habitants, doit 

être représentée au sein de la communauté de communes par trois délégués titulaires et deux 

délégués suppléants, il propose donc d’élire ces nouveaux délégués. Au terme de cette nouvelle 

élection, Mme Cahu Dominique est élue en qualité de titulaire et Mme Nelly Bodin et M. Bernard 

Lecuisinier en qualité de suppléants. 

(Pour mémoire, les deux autres délégués titulaires sont M. Pautret Daniel et M. Charbonnel Jacky). 

Convention de groupement de commandes entre la communauté de communes de Saint 

Hilaire du Harcouët et la commune de Virey. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la décision qui avait été prise d’effectuer des 

travaux de voirie sur la route du Logis en même temps que les travaux envisagés par la communauté 

de communes pour l’aménagement de la zone d’activités. 

A cet effet, la communauté de communes propose à la commune de Virey de signer une convention 

de groupement de commandes pour la passation des marchés de travaux. Le conseil municipal 

donne son accord 

Modification des statuts compétences nouvelles de la communauté de communes de Saint 

Hilaire du Harcouët. 

Le Maire expose au conseil municipal que le conseil communautaire par délibération en date du  

11 avril 2012 a décidé de prendre les compétences nouvelles suivantes :  

- Création, aménagement, entretien et gestion d’une école de musique, de danse et de théâtre 

dans le cadre de la reprise par la communauté de l’activité de l’association du Conservatoire 

Rural de Musique, de danse et de théâtre.  

- Réalisation et fonctionnement d’une salle de sports : extension de la salle Beauséjour à Saint 

Hilaire du Harcouët  

- Aménagement et entretien d’une voie de liaison entre les voies vertes de la Manche et de l’Ille 

et Vilaine (de la commune de PARIGNY à la commune de Les Loges Marchis.  

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’accepter ces nouvelles compétences. 
 
 



Les brèves 
 

Repas  des cheveux blancs : 
Le dimanche 29 avril, 105 convives étaient conviés au traditionnel repas des 

cheveux blancs. 
 

 

Autour de M. le maire et de son épouse sont photographiés les doyens (Fernande 

Desfoux et Albert Guépratte) et à l'arrière-plan les adjoints. 

 

Rallye vélo : 

Le dimanche 13 mai, 67 cyclos étaient répartis en 11 équipes, 

Après un départ de la zone artisanale, le questionnaire nous a entraîné sur les routes 

de Parigny, Naftel, la Mancellière et Montgothier où nous avons fait une pause 

pique-nique. L'après-midi, nous avons fait un petit tour dans le bois du Bouet et 

retour par la voie verte direction Isigny le Buat, Naftel et Virey  sous le soleil. 

 

 



 

Relais pédestre : 

L'équipe masculine de Virey termine à la cinquième place et l’équipe féminine 

termine à la sixième place, bravo aux participants d’avoir courageusement bravé le 

mauvais temps. 

 

Mairie : 
Comme vous avez pu le constater, la réfection des marches est terminée.  

Le coût des travaux s'élève à 8500 €. 

 

Arrêts scolaires : 
Le circuit de transport scolaire de Virey vers les collèges comportera 4 arrêts 

balisés à la rentrée 2012-2013. Les emplacements prévus sont : l'Auberge-Neuve, la 

Croix-Jeanne, la Ricolais et l'école. 

 

Zones humides et haies boisées :  
A la suite des réunions effectuées par 2 techniciens, une cartographie des zones 

humides et haies boisées a été réalisée. Vous pouvez la consulter à la mairie.  

 

Règles de citoyenneté: 
Nuisances sonores : les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 

particuliers à l'aide d'appareils tels que tondeuse à gazon, tronçonneuse, perceuse 

etc... ne peuvent être effectués que selon  les horaires autorisés: jours ouvrables de 

8h00-12h00 et 14h00-19h00, le samedi de 9h00-12h00 et 15h00-19h00 et  

dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

 

Brûlage à l'air libre des déchets: 

En France, les déchets verts (éléments issus de la tonte de pelouse, taille de haies et 

d'arbustes, résidus d'élagage...) sont aujourd'hui assimilés à des déchets ménagers, 

dont le brûlage à l'air libre est interdit par l'article 84 du règlement sanitaire  

départemental, qui constitue la base des règlements adoptés par les préfets. Cette 

interdiction s'applique aux particuliers et aux professionnels de l'entretien des 

espaces verts (paysagistes, collectivités...) 

 

A savoir: 50 kg de déchets verts brûlés produisent autant de particules 

qu’un véhicule diesel faisant un parcours de 8500 Kms ou 4 mois et demi de 

chauffage d'un pavillon. 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 



Sorties pédagogiques de l'école de Virey 
 

 

Rando-Baie dans la baie du Mont St Michel : 

 

Vendredi 22 juin, les quatre classes de « grands » du CP au CM2 ont participé à la Rando-Baie organisée 

dans la Baie du Mont St Michel. Après une visite de l'écomusée de Vains, une longue promenade à pied a 

conduit les enfants jusqu'au Bec d'Andaine. Après le pique-nique, ils ont assisté et participé à un concert du 

groupe «Olifan» auteur d'un CD pour enfants «La boîte à Zic ». 
 

Deux jours au Futuroscope : 

 

Fin mai, les élèves de CM1-CM2, sont allés au Futuroscope pendant deux jours. Hébergés à l'hôtel du Parc 

et malgré une météo peu clémente, ils ont pu participer aux différentes animations et attractions guidées par 

leur enseignant, leurs accompagnatrices et une hôtesse du Parc. 
 

A l'aquarium de St Malo : 

 

Le mardi 6 juin, les deux classes de maternelle sont allées à l'aquarium de St Malo pour découvrir de 

nombreuses espèces de poissons, d'étoiles et de plantes. L'après midi, en compagnie d'une animatrice, ils ont 

participé à un jeu d'écoute et ont pu toucher à quelques animaux. La sortie s'est terminée par une descente 

dans le petit sous marin le «Nautibus». 
 



 



 

 

 



Les dates à retenir : 
 

Juillet : 

Sam. 30 ou dim 01: Barbecue de quartier 

Sam. 7 ou dim 8 : Barbecue de quartier 

Sam. 28 et Dim. 29 : Ball trap 

Août : 

Mar. 7 : Thé dansant, Foyer de l'amitié. 

Septembre : 

Dim. 2 : Repas dansant, Foyer de l'amitié. 

Dim. 9 : Braderie, brocante, curiosités, Comité des fêtes. 

Octobre : 

Mer.10 : Concours de belote, Foyer de l'amitié. 

Sam. 13 : Repas dansant à Isigny le Buat, Comité des fêtes. 

Novembre : 

Sam. 10 : Concours de belote, Foyer de l'amitié. 

Décembre : 

Sam. 10 : concours de belote, Anciens Combattants. 

 
 

 

Le conseil municipal 

vous souhaite de 

bonnes vacances. 


